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SUR IMPOSSIBILITÉ

DE CONTINUER

LES EMPRUNTS,
Et la nécessité de créer une BANQUE
NA TIONA LE, dont les premiers

fonds feront le centième denier de tou-

tes lespropriétésfoncières. Le 23 Septembre

*789-

Par le Comte de CUSTINE,

L’impossibilité de faire de nouveaux Em-
prunts , vient d’être démontrée par le peu de fuccès

qu’ont eu les deux derniers , votés par FAfTemblée

Nationale* rien n’avoit cependant été oublié, pour

ftimuler l’intérêt des prêteurs, dans le mode du

dernier, propofé par le premier Miniftre des Fi-

nances.

Quelle peut être la caufe d’un femblable évène-

ment ? Eft-ce la crainte de voir la Nation man-

quer à fon premier engagement ? Peut-on s’arrê-

ter à cette idée ! Où faut-il donc chercher la caufe
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de ce difcrédit apparent? Il ne faut pas douter

que ce ne foit l’état de langueur de la Caille

d’Efcompte ,
qui ne pouvant fe livrer à de nom-

breufes fpéculations d’efcompte ,
ne peut p us e-

conder le fyftème d’emprunt ,
établi par le premier

Miniftre. Les principes de l’établilfement e cette

Cailfe d’Efcompte ,
& le but que l’on setoit pro-

pofé en la formant, font développés dans les notes

de mon plan de Banque Nationale, imprime de-

puis le mois de Février dernier.

Une autre vérité, non moins certaine, eft aulh

confignée dans les mêmes notes
;
je veux parler de

la néceffité indifpenfable d’exiger de la CailTe

d’Efcompte, de ne pas interrompre fes paiemens.

Si elle avoir été exaûe à ne s’écarter jamais de ces .

principes ,
rien n’auroit pu altérer fon crédit; mais

,

dira-t-on ,
les prêts quelle a fait au Gouvernement

ont forcé fes fufpenfions, ce feroit une allégation

que je n’entendrois qu’avec grand etonnement,

car ces prêts n’ont été faits que par des créations

de nouvelles aftions ,
qui en ont fourni les fonds,

ou par un appel fait à tous les adionnaires. Ainh,

rien ne doit empêcher qu’il ne fe trouve ,
dans la

Cailfe ,
les fonds nécelTaires à faire face aux bi

^

en circulation ,
foit en numéraire, foit en effets a

courtes échéances; de là, l’on doit conclure que le
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numéraire exiftant doit donner la poflibilité d”ef-

compcer tous les billets que l’on préfente à la Caillé

6c qu’avant Fépuifement de ce numéraire , le temps

de l’échéance des lettres-de-change , à courts ter-

mes arrivé , doit faire rentrer à la Caiffe
, ou ces

billets , ou les fonds néceffaires à efcompter le refte

des billets qui pourroient fe trouver en circulation.

Que doit-on donc conclure d après le dévelop-

pement de ces vérités 6c l’impoftibilité de remplir

les emprunts , si ce n’eft que ce fyftême de Finance

eft ufé , 6c qu’il faut le réléguer dans la poufîlëre

des bureaux de banque ou il a pris nai(Tance. Il

a produit alfez de grandes fortunes parmi les Né-

gocions de papier qui l’ont foutenu
,
pour qu’au-

jourd’hui leur patriotifme puiftè en faire philofo-

phiquement le facrifice : certes, il eft temps de

fuivre un autre plan. Je regarde la deftruction de

celui que nous quittons, comme un des plus grands

bienfaits de ce génie tutélaire qui veille fur la

France.

Mais quel parti prendre dans la crife où nous

fommes ? Je vais eftayer d’efquifler mes idées
,, 6c

les foumettre à la difcuffion de l’Aftemblée.

J’ai donc l’honneur. Meilleurs
, de vous propo-

fer l’établilTement d’une CailTe Nationale ,
dans

A a



4

les principes de celle dont j’ai mis le plan fous vos

yeux , non que je vous invite à la livrer aux fpé-

culations
,
que la fuite des temps 6c le crédit quelle

•prendra peuvent feuls amener
;
mais j’ai l’honneur

de vous propofer de l’établir dès cet inftant , après

en avoir fait régler les principes par un Comité,

de concert avec le premier Minière des Finances,

6c les avoir difcutés dans cette AfTemblée
: je pro-

pofe encore à l’AfTemblée Nationale de faire choix

de M. Necker, pour Dire&eur Général de la

Caifle
^
la fureté de fes calculs , fa méthode , fon

caradère connu d’économie , fon attachement à la

chofe publique , fa grande probité , méritent toute,

votre confiance.
. .

Mais conduire une fi grande entreprife que celle

de revivifier les Finances d’une grande Nation, faire

6c difiribuer les fonds de tous les départemens , fur-

veiller 6c correfpondre avec les cailles des provinces

,

abforbera fiirement toutes les facultés d’un feui

homme : vous lui demanderez de fe livrer à ce feul

travail , 6c je ne doute pas qu’un fouverain
,
qui a

donné tantde preuvesde fon amour pour fes Peuples,

de fa confiante ardeur de faire leur bonheur, ne'

fafie un fi grand facrifice
,
que fera celui de confentir

'

que le premier Miniftre des Finances s’abandonne

déformais uniquement à l’admirufiration de la Caiffe

Nationale*
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Vous voulez changer le régime des impôts, fup-

primer les recettes générales, faire verfer les fonds

par les Provinces ,
direéVement dans le tréfbr pu-

blic, ôc remplacer les Gabelles par des impôts qui

fe verferont de même direétement dans le trefor y

cet ordre de chofes néceffite la fuppreffxon des

receveurs généraux ôc d une partie du fervice que

faifoient les Fermiers Généraux : ce ne peut-être

que par l’établifTement d une caifle , telle que je lai

propofé ,
que vous pourrez parvenir à opérer les

prompts tranfports de fonds, des différentes Pro^

vinces au centre , ôc le rapport de ces fonds , du

centre , dans les lieux où leurs verfemens devien-

dront néceffaires.

Mais où prendre les premiers fonds de cette

caiffe? comment fubvenir à la dépenfe préfente avec

des impôts qui ne fe perçoivent plus, des moyens

qui ne peuvent avoir qu’un effet éloigné : à mesyeux

il ne peut y avoir qu’une feule manière. Décréter

inceffamment l’appel du centième denier de tous

les biens-fonds , tant en terres que maifons ôc ca-

pitaux exiftans dans le Royaume (i). Les Affem-

(0 Les capitaux Jexiftans dans le Royaume font

*ciles à connoifcre
j
les uns font placés avec privilège*

A $
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blées Provinciales

, les .Aflembîées feœndaires &
les Municipalités

,
procéderoient à cette évaluation

,

dont le produit feroit payé en quatre années
, 8c le

montant verfé dans la CaifTe Nationale
,

pour en

faire les fonds dans chaque dépôt le plus à por-

tée des Provinces
, qui leur feroit défigné par

le diredeur général de la Caifle Nationale, 8c en

attendant le verfement des fonds qui devraient fe

payer par les Propriétaires, dans les deux premières

années
:
pouvant s’évaluer à-peu-près à trois cent

millions , vous décréteriez la création de billets re-

préfentatifs d’une fomme de cent cinquante mil-

lions qui feraient reçus dans la circulation
, comme

monnoie.

fur des charges
,
des maifons & des terres : alors les pro-

priétaires de ces capitaux devront en payer le centième

denier, en déduction de l’évaluation des fonds
,

des

charges
,
maifons & terres

,
appartenans aux pourvus

de Ces charges ,& aux propriétaires de ces maifons &
de 'ces terres

;
d’autres font placés dans les fonds publics

*

leur quotité eft connue la quotité des rentes viagères

eft connue de même
;
pour ceux qui font dans le com-

merce
, & qui font en propriété aux commerçans, on

ne peut que s’en rapporter à leurs déclarations & à

Uut%, offres
? à moins d’avoir recours à leurs livres.
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Ce feroit avec cecte femme que fe feroit le fer-

vice des différentes CaifTes , c eft-à-dire que ion y
paieroit cinq fîxièmes en billets , 8c un fixième en

argent
;

le feul prêt des Troupes en feroit excepté-

Ces billets ne s’échàngeroient en argent, dans les

Cailles
,
que dans huit mois. Us feroient reçus dans

les importions des Provinces pour un tiers * 8c

dans celles de la Capitale pour moitié.

Si l'agitation des efprits jetoit affez de défaveur

fur ces effets
,
pour qu a PaSliieiïce de ceux qui fe

préfenteroient dans les Coiffes pour en obtenir le

paiement , l’on pût craindre que les fonds qui

doivent y faire face , ne fufîent point encore ren-

trés en alfez grande abondance , au bout de huit

mois
,
pour fuffire a la converfion en argent de tous

ceux qui feroient en circulation.

Alors, vous autoriferiez le Dire&eur Général de

la Caiffe nationale , fi c’étoit dans l’intervalle d’une

fefïion du Corps légiflatif , à ouvrir un emprunt pro-

,

portionnel à l’excédent de ce qui pourroit être payé

par les CaifTes , on recevroit dans cet emprunt les

trois quarts des fonds qui y feroient verfés en?

follets de la Caiffe , 8c un quart feulement en ar-

gent.

Le calme établi pourroit cependant faire efpérer ,

qu’il ne feroit pas néceffaire d’avoir recours à ce

moyen.
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Un autre qui pourroit être employé encore/eroit

la vente des domaines (qui entraînent des répara-

tions toujours onéreufes , lorfqu elles font faites par

des entreprifes , néceffaires lorfque c’eft pour le foo*

verain
)

'

y on recevruit dans les paiemens de ces

ventes, moitié en billets & moitié en argent. Je

crois ces moyens les plus propres à foutenit le crédit

de ces billets de la Caille Nationale , jufqu’à lepoque

pu leur circulation, folidement établie, amènerait,

dans ces CailTes, l’or du Royaume , & leur permet-

trait de fe livrer aux fpéculations que j’ai énoncées

dans le plan de cette Caille, mis fous les yeux de

TAHemblée : mais pour parvenir à l’accréditer, il

eft nécefïaire que l’Afïemblée Nationale décrété en

même temps
,
que les louis ne feront plus reçus dans

la circulation
,
qu’au poids , lorfqu’ils feront au-

deffous d’un taux de frai que fixera l’AfFemblée. Ce
moyen efl employé dans tous les pays où il y a du

papier en circulation, en Angleterre& en Hollande,

parce qu’en effet le commerce fe fait avec plus de

facilité avec du papier, & que l’or refie en dépôt

dans les Caiffes Nationales.

Dès que cette GaifTe fera accréditée , les pre-

mières fpéculations auxquelles il fera nécefïaire

quelle fe livre , feront, le rembourfement des



fentes viagères * placées fur les individus qui font

dans lepoque de la vie où l'expérience prouve qu’il

en meurt le moins
j

ce qu’il eft facile de con-

noître par les obfervations.

Mais ce qu’il eft fur-tout eflèntiel de s’occuper

à retrancher des dépenfes ,
ce font celles produites

par les volontés incohérentes 3c fans direction af-

furée de foixante Diftri&s , cette tumultueufe dé-

mocratie , -aux mouyemens de laquelle a tant de part

un Corps Militaire peu difcipiiné , ne permettra ja-

mais aucun ordre -certain dans la Capitale tant

qu’une forme d’Adminiftration aufli vicieufe fub-

ûfiera. Il n’eft pas moins eflentiel que- l’AlTemblée

Nationale s’occupe à fupprimer
( 3c cela immédia-

tement après l’établiflement des Municipalités 3c

des Aflemblées dans les Provinces
)

les Milices

Bourgeoifes des Villes 3c des Campagnes. J’ai dé-

veloppé mon opinion fur cet objet , dans un

Mémoire que je mettrai fous les yeux de l’Aflem-

blée Nationale, en même temps que eelui relatif

à la Conftitution Militaire.

Je foumets ces réflexions à la fagefle de l’Aflem-

blée , 3c ai l’honneur de lui propofer , d’après leur

énoncé, de choifir dans fon fein un Comité de huit

perfonnes, chargé de rédiger , de concert- avec lé
'

premier Miniflre des Finances , iyi plan d’une
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Caiftê Nationale , dont ce premier Miniftre fera lui-

même le rapport à l’Aftembîée.

J ai aufli l’honneur de demander à l’AfTemblée ;

fi elle accepte cette propofition , de nommer ce

premier Miniftre Dire&eur de la Caifte nationale;

lui faire agréer cette nomination > Sc
ÿ

sûre de

cet agrément de propofer au Roi d’y donner fon

acquiefcement , afin que cet homme , fi recom-

mandable par fes vertus morales , fi digne de la

confiance de la Nation pour l’emploi qu’elle lui

deftineroit
,
puifie fe livrer uniquement aux hautes

fondions auxquelles l’aura appelé la confiance d’une

grande Nation.

A VERSAILLES , chez Baudouin
,

Imprimeur

de RASSEMBLÉE NATIONALE
,

Avenue de

Paris
}
N°. 62.
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